CAHIER DES CHARGES
EPREUVE CYCLISTE A ETAPES
Fédération Sénégalaise de Cyclisme

1. CADRE GENERAL
Toute organisation d’une course cycliste à étapes sur le territoire national est soumise à validation préalable de la Fédération Sénégalaise de Cyclisme.
Aucune épreuve ne peut être organisée sans autorisation écrite.

2. ORGANISATEUR
· Être un club affilié à la Fédération
· Être à jour administrativement et financièrement
· Désigner :
· un Directeur d’épreuve
· un Responsable sécurité
· un Responsable logistique

3. FORMAT DE L’EPREUVE
· Course sur plusieurs jours (minimum 2 étapes)
· Typologie des étapes :
· Étape en ligne
· Circuit
· Contre-la-montre (optionnel)
· Classements obligatoires :
· Classement général individuel (temps)
· Classement par équipes
· Classements optionnels :
· Points (maillot vert)
· Montagne
· Jeune
· Combativité

4. DOSSIER OBLIGATOIRE (A FOURNIR 30 JOURS MINIMUM AVANT)
· Présentation complète de l’épreuve
· Parcours détaillés + cartes
· Planning des étapes
· Règlement de course
· Liste prévisionnelle des équipes
· Plan de sécurité
· Attestation d’assurance
· Autorisations administratives

5. SECURITE
Obligations minimales :
· Véhicule ouvreur
· Véhicule direction de course
· Véhicules officiels
· Motos de régulation
· Signaleurs sur le parcours
· Coordination avec forces de l’ordre
Dispositif médical :
· Médecin de course
· Ambulance par étape
· Équipe de secours
Interdictions :
· Circulation non contrôlée sur le parcours
· Véhicules intercalés entre groupes sans autorisation

6. PARTICIPATION
· Tous les coureurs doivent être licenciés
· Vérification des licences obligatoire
· Engagement des équipes validé par la Fédération


7. ENCADREMENT SPORTIF
· Collège des arbitres désigné par la Fédération
· Réunion technique obligatoire (veille de l’épreuve)
· Briefing sécurité quotidien

8. ORGANISATION LOGISTIQUE
· Hébergement des officiels
· Zone de départ / arrivée sécurisée
· Podium protocolaire
· Moyens de communication (radio course recommandé)

9. REGLEMENT SPORTIF
· Respect des règlements de la Fédération
· Application des règles UCI adaptées
· Gestion des classements et chronométrage fiable

10. ASSURANCES
· Assurance responsabilité civile obligatoire
· Couverture :
· organisateurs
· coureurs
· public

11. COMMUNICATION
· Mention obligatoire de la Fédération sur tous les supports
· Validation des visuels
· Respect de l’image du cyclisme national



12. SANCTIONS
Tout manquement peut entraîner :
· Refus d’autorisation
· Suspension de l’épreuve
· Sanctions disciplinaires

13. VALIDATION
Seule la Fédération Sénégalaise de Cyclisme peut :
· Valider l’épreuve
· Désigner les officiels
· Autoriser le déroulement

⚠️ IMPORTANT
L’organisation d’une épreuve sans validation officielle engage la responsabilité totale de l’organisateur, notamment en cas d’accident.

